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STlITATION I DE L'F.GrdS, EN P-O-N TUGA L. et yélégué h S:ut-Siége -pour les auffnes de PVglie. Le Pomugal tout

On éerit (le Libonne, le 31 aoùî W44: etier supirait après lheureux moment oùu il se (verrait en libre coimuni-

La z:e et la potonee avee lesquel- vous vnez tujours déF.ndu Wn hburté enn aveu 1'gli-e-îmn.. L'arrivée dît délégué a postolique remplit de joie

de P lEg'ie et la prme l notr féi, me n4n-n seule-et e. Frayn, mis sur tous ehsbm embligpes, je diri premptre tus les Poritigais. On periait qu'a-

les poits li minuiue cnthoblque, r'obligent, en îeiu sorie, a vout.1 com- près tant dl'utrnaî fits h gli el minrîe. ou Sa.irt-Suégu par le gouver-

muniquer derl rcnseigiiîets sur Put le : l'd'iese toritngîie. Cett Fgiisî a deret de dona Maria, Penvuyé de la cour romaine n'arri vat en Por-
bien besoin de dlotîurs tels que voui j'epner uIe vous tendrez juqu' :à ing qu'ave. la certittde d 'binwlr leW réparations des concessions im-

ele le bietnf.ui de vntre zèle, qui ne maque nulle par à la cathlîicité op- prtantes équivnlantes aux grAfs. Alahs la >uite a montré que ces concep-

;rim e et idrséculee. - uiln nu'uiet oi nt é faiesnOîu que le gouvernement portugais manque

La phihop t i qu p-épma la irande revnhition de F-rne, donna ausi e parole. Le plus grand malhur de P Egise, en Prt-géal etait Péloignie-

quelee s.-. - à PEWi e de Plrtual. Le edlbre marquis de PombaY ment des pasiers,les évêques : quatre ld ces évéques n'ont pas été rendue

tui prétendait tire du 'i cvir roy:%? 'odue resort de la -oruiér, cherch fi leurs dicses ; un n% pas mêmue di un mot de leurs druits, et on a ré-

A élever le poovoir tempiîorel p-r l'aviliserlent lu pouvoir eerîlésinstilie :mzl les affaires de lWors éghses onnueC s': n'existaient pas, bien qu'ils fu-

i liniina avec le môme desptisîme sur le ter.poirel et sur h' spiruîiî.l. L'ex- snti d%'nileurs un tommunircion avi c leurs vicaires et leur cierge. Autra

tinîtionl lde..>Jésu-., où il joon le principal rôle l'arrosniii-n et l'inné- preuve: à l'heure qu'il est, pAr de trois ans après Parrivée de I'mternonce,
ration des iistres de p'-iel qui.par devoir et ulbir à bour conscience, leni diocse de itugal sot encore goutiv rnés par inirs I ce sont ceux

'.plnient à .;e ordre- exorbiianis ; tout ce ule Phisiure, mme la ph .PA rio et dle Piînhl. En outre, une partie des curés legitirnes, les meil-

rale un sa faer, racotie do tui, l'ait compre e quelle était sa pensée lu-trs ipett-tr', n'ont pas pul.encoire rentrer dans leurs paroisses, malgré leurs

l.tminnite, où lindniet ses effortsi nuis. Si crt homme a f.it ielque réelanmatins et leur- bonnes qiuhtés.

bien aitnivîi:emorrl,il a e -usé aui pouir spirituîh de grande torts doni La suine,in vertu et la piité, mni.no en ce moment, ne sont pas des ga-

le P -r:gnI 0e rossent encore t se ress:enira lngtempe, car le vice de cette gr: nsez fWrs près du ouveremete de dona Matl, pour déterminer sa

ntion ei-t la servitude. tméèîrînce datns l0 hitx des soets à pourtrir des charges eccclé-astiques.

C 1ieinlait. fi la chute dt Pahlial et à la miort du roi Jos-ph ler. liî. L'esirit qui a rmnmiinceé ouvre révhîtionniîre continue de dîminer tous

respire ainsi que tutle la nation ; les Porttig-ii-.:pireit dorrMijr trainquille-: hv plans, taus les prujet. n l ade cert:ines apparences, on veut s'en pas-

ce fut la phase île 'te t pIque. La reile Mrin le,_ fenen d' hi çîtétè ser, mais on en veur une à Sa manière, qu'un soit libre de dnminer, de gou-

la p' è'evée,ln plu, sinarî.l ouvrir les i rens i gramI i ni, lue dp ar- verner en toste chose et arliout. A Lisbonne otut le moncl est d'accord

onie rep nbills que le iouverîioniet arú--i ivit l'it ica:irrenr rî'l ne mîanque nuouvernîeet que de prendre la clefdu taI:ernacle et do

san5 tiuf valahs, quplqiuefoi Sur Ie tiupçonu, dnatr's fi à raire d'u- s-lsair nu conf-sinial. Aumi le clergé grave, éclairé, paeux (et il n'en

ne nable et ctumîienîceuse réi-iance à se envatiement- sur Io poavur mangnr pin. gràre à Dieu, quique certunes gens avanent li centraire),

%a ré. Lt Reine iîsit pour évéques des honnup- quo dimpiguieni est is i rôté, tandis que 'autre partie titi corps mcolésiastque.oins di-

ers guAités, leur savinr et leuîr pii'u :lf h(it voir qu'ele savait lnpprnier une sous tous les ra ppor-s, et mtalhereusement trop nombreuse au=i, est

le noble titredi Reiut frd.!s:fiddilu ; on pot la nonmter unie tendre ;uère diri- sais , esec itse en avatt, reîherche, protégée, n grand ndcailale du publie

gennt so:s enf..uîî, pîu.ùt u'untie roine ouvernatl on pns. Le décret injuste qui suppima, on 1834., les droits du patronage eccléisti-

Depuis .. e régne. regretté encore aujoulruli, jtqu'à plioque iu 1S25, quo, continue 'Ptre cin vigueur, en dépit de la disciline géurmle de 1 Egli-

où ln révri..iti d*tmaggiqute éclata m O rElte 'i t e e*t prrinuièttiriimenaaît des ecordats purtug:ts. On ne veut du clergé que

point à se plaindre (enéradement parnoi) des envahisseent-ts dulouvir les m1eIbre- dociles, qui se plient à lts les ut dies du gounvernemet et dé-

temporeI. l'le la nuidé de seý revenue à la site di Pinvsion fuçai-. ldnlo t le. ini t rêîs des dminisres lesquels, pourse maintenir, cherchent deu

Eî 1S20, le gouvernement rniadonnaire ce monîm ftlòle à a-n projet lu appits dles intes lis lnsses de la nation. Le cadre des membres dont se
viîtr au, pour i.ielux dire, d'annéatir pEglise cnthîliqe : le tmpe 't leus cir- mpose le chnpitre de li nuvell Patriarcale, instalé le 15 août dernier, a

canstancee ne ti Iernurent pas il réaliser ce des-eIn, mais il fit vir queli été lùngemp et est enire Pntretien de toutes les socités de Lisbone.

était sa vituntié, 'I exib:e n eliant CIn prison une partie du clergé de unt Une huille du Sin'-Siége. expédiée des ides du mnois de nniveibre der-

ordre, in sutprimn tous les privuilges, tant de droit commun que dii parti- tier, supirimat l'an:inne élise patriarcale, et en érigea une initvelle ave.t

cuhier, accorlé4 untrefo nu ieigé par I n par rEtt tii-miime. con chapire. Cette bulle traitat avec taules sortes d'égarux s membres de

C'e-t en 1S3.l. quie le gtvernement rùvolai nnaire. >e trouvan plus à Piiciehapitre, lesqutîels devaient avoir la préference pour enirer dans la
leisc, et f:,annit ron sur ro. m por mn de son chef (D. Pelro), jeté le ma-- composition du noiven ;i le patrinrihe tait dkeign pour laira exécuter

qn et orti à PE lisc les coups las Pis terribles, nu point que si celle-ci 'ene mesure. Neuf mois 'éulérenît sans q'on se mît à 'ouvre ; et la

n'a pas été clètement an. tsite da t l pns, c'est grâce à la pié&t uI lle n été observée de telle manire, que plusieurs des anitens apitlaire5
au bon seno des Poirtani. Le GOutvernemient cnnnença par s'emparer -0 sont v- exults. les membres du chapitre intrus on( été confirmé:, et

des revents ;ceul inttiles ;i expulea tous les évèus:, à Pxception de '<autres leur ont été ndjoits qui n'irent que de tristes souvenirs. Ainsi,
deux ; à leur Pulace il mit des intrus. L- pl<grand nmbre et la mteilleure volilà nelle vieille épise patriureale, atnref'iis si respectable par la piété et

partie de-: curét ftunt expul'és de leurs paris: on mt à leur î'are dé lA -avoir de ses membres, entièrement changée, an point que quelques-uns
uljits ndicnes, dlnt les iecuples se sont défaits plue d'une fois. Ei iimi-e duias nociens onapitulnires se trouvent heureux d'être retranchépaur ne poing

tempe, on fui une guerr' pins -ou moins aiharnée à itis les ec'lésiastique, se maler et se conumdre avec ceux que l'on vient le nommer.

restés tidlee auX légitime pasturs ;ttusieurs fure nt assassinés,quelquefiu A tous ces empiè ementî révlhuiinnanres, il ati en ajuter un atire ne"
même jar les endse qui lu ondisnient en prison. moins important, s:voir, l'elint dii gouvernement et de tus ses adepîes

Tius les relicieuX furent mis à la pîrie d leur-I conventu, ann excepter îour faire nictter comrme valides itts les nullités ommises pendant les
les men.bres îe< eig: ig-ti-ns elriasiqties ni les prêtres des smiairces luit ou dix années de i séparation 'ave Iume. Tous les évéques nom-

-diocésains ; ou s'empn de leus hiens, qu'în mi: nu n mbr <is i-ens na- iidnsu e tms-l, et qui ont gouverné les diocèses avant Paprobation

tionaux ; en un mloi, les lersltone oencisinuiques, les choses, les insiruine dA Suver:dn-Poniife, ni ù: é confirmés ; il en a été de iêmiie des curép,

pienuses, les lis la iisiniie Ju P'Eg1', tout fut chnngé, avli, dirtuit, bei- des c'hipires et dut reste. Linjuice du Gouvernement sur ce point est
leverné, et l'Eglise lui-ii 1oenn, privés de ses pneteurs léghims, présidée telle. qui plusieurs propriélnires de bétmices ecclésiastique sont à Péenr

par îes inte., , i onr conseuett sé:n Ai, qulique contre soit Mr, -hi ean privés de leurs pns, tlandis que les itrus: ont reçu leur conftnuiaon.

tre dle l'iPnite, n'afl'nt in mnîle entholi:ue que le trintc sperinle d'une ido- De cetti prétentou aWsue de la part du C .vernemeni, il résulte que
le privée de vie, privé' dle la frcidhivine qui se puisa uniquement à ln beauroup îe mnringes sont encore ns, sanis parler d'autres nullités non

vource îe la juridin ionî l"gitinie. mine rnves et tnon muins dangerses pour le salut des âmtest. On n ré-
Ce trite et vilunt étt a dur' ddeis)lS3 julsqt'u mois de janvier S pandi le bruit que SA Saitteté avirit revalidé in rmice tiis les maringea

spoqule * lauielle i Mgr. Cacp;Ic.ini arriva à Lisbonne en qualité ditarnonce itais coaime on lie sait Ii de quelle taière, ni jusqu'à quel degré cette re-


